
Mon élevage de
Poules pondeuses

La garantie Bio Pasifika pour 

Cahier d'élevage et cahier de ponte.
Factures d'achats : animaux, aliments,
ordonnances vétérinaires, ...
Autorisations administratives :

- N° d'agrément sanitaire de l'atelier de
conditionnement d'œufs ;
- N°d'agrément d'élevage plein air ;
- autorisation d'importation de poussin ;
- autorisation de la mairie ;
- autorisation ICPE si élevage > 1 000 poules.

L'élevage ne doit pas polluer ou dégrader
les cours d'eau avoisinant.

Les poules doivent avoir un accès à un
parcours ombragé et protégé des vents
dominants grâce à la présence d'arbres ou
d'autres installations (brise vue, ombrière, ...).

Densité du parcours : 4 m2 /poules

Parcours

RÉGLEMENTATION

calcul (nombre de poules X 4 = surface minimum)

Un vide sanitaire du parcours est
obligatoire entre chaque lot, on le
recommande toutes les 7 à 8 semaines pour
la repousse de la végétation. Densité du bâtiment : 6 poules /m2 

Un bâtiment est occupé par des volailles
du même âge (1 lot/bâtiment).

La litière est composée de matériaux
naturels (ex: bourre de coco, BRF, vétiver
sec ...). Elle est régulièrement renouvelée
et gérée de façon à ne pas polluer les sols
(ex: compostage). 

Le bâtiment est bien ventilé et isolé
(température et humidité correcte).

Poulailler 

RÉGLEMENTATION

Nid ou pondoir : 7 poules /nid

Perchoir : 18 cm de perchoir /poule

calcul (nombre de poules / 6 = surface minimum)

Dans les bâtiments, un vide sanitaire est
respecté entre chaque lot d'animaux
(Recommandation : pendant 15 jours). Le
matériel est nettoyé et désinfecté.
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Administratif 

La structure répond aux besoins des
poussins et le matériel est adapté :
ventilation, isolation, chauffage,
thermomètres, abreuvoirs, mangeoires,
litière sèche. Absence d’angles (car risque
d’étouffement des poussins).

Exemple de densité : 6m² pour 50
poussins (agrandir au fur et à mesure).

Poussinière



Conditionnement
et transport

Aucune mutilation n'est effectuée sur les
animaux. 

Les animaux ont suffisamment d’air frais, d’eau et
de nourriture pour satisfaire leurs besoins
(recommandation : 110g d’aliment/poule/jour).

Priorité aux techniques et traitements naturels et
homéopathiques. Si inefficaces : traitement
vétérinaire chimique ou antibiotiques avec
doublement du délai d’attente et déclassement de
l'animal à partir de 3 traitements/an.

Conduite d'élevage 

Les poules doivent être nourries avec de
l’aliment Bio au plus tard à partir de la
17ème semaine.
L’aliment est stocké à l’abri de
l’humidité et des rongeurs.
Mangeoire : circulaire (4 cm/poules) ou
longitudinale (10 cm/poule).

Eau : de bonne qualité et à volonté

Alimentation
Le matériel de récolte des œufs (seau
en plastique, plateau…) est maintenu
propre. 
Le local de conditionnement des
œufs doit être propre et protégé des
nuisibles (rats, cafards, lézards…)
Les produits biologiques sont
toujours manipulés, stockés et
transportés séparément des produits
conventionnels. Aucun mélange n'est
possible.

Exemple : 1 mangeoire TNB = 45 poules

Exemple :  1 abreuvoir TNB = 45 poules 

EXEMPLE : 
Pour un poulailler de 

Densité du bâtiment : 83 m2
calcul : 500 / 6 = 83 m2 minimum

Densité du parcours : 2 000 m2
calcul : 500 X 4 = 2 000 m2 minimum
Possibilité de faire des rotation avec  : 
1 000 m2 accessible et 1 000 m2 au repos
ou 500 m2 accessible et 3 X 500 m2 au repos

Quantité d'aliments Bio : 55 Kg / J
calcul : 500 X 110g = 5 500 g = 55 Kg / jours

Nombre de nid : 71 
calcul : 500 / 7 = 71 nids minimum

Perchoir : 90 cm

Nombre de mangeoire : 11
calcul : 500 / 45 = 11 mangeoires (types TNB)

Nombre d'abreuvoir : 11
calcul : 500 / 45 = 11 abreuvoirs (types TNB)

500
poules

Lors de la réforme, les animaux sont abattus dans des conditions qui minimisent les
éventuels effets négatifs du stress.


